
Prochaines réunions publiques :

Mercredi 11 mars	 | 20h-22h	| Mairie annexe Dornot
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Cyrille PERNIN 
51 ans 

Responsable travaux

Edmond DUVAL 
67 ans

Informaticien retraité

Claire THIERY 
37 ans

Maître d’œuvre

Valérie ZILLIOX 
53 ans

Cadre à SNCF Réseau

Bernard DI FANT
70 ans

Retraité

Ce symbole vous indique, 
dans chaque rubrique, les 

différents interlocuteurs avec 
qui vous pourrez échanger sur 

les thèmes concernés.

Retrouvez plus d'informations 
en consultant la page 

"L'équipe" sur notre site 
internet, ou en scannant ce 

QRCode avec votre téléphone.

UN VILLAGE 
AGRÉABLE ET PROPRE

La qualité du cadre de vie constitue un élément 
essentiel du bien-être à Ancy-Dornot et de l’image 
du village. La propreté des rues, des espaces 
publics et des cheminements participent 
directement au vivre-ensemble, à la valorisation de 
notre patrimoine et à l’attractivité de notre 
commune tant pour les habitants que pour les 
visiteurs. Aussi nous proposons de : 

	▪ Végétaliser le village : créer des espaces verts avec 
des espèces adaptées au climat, en partenariat avec 
les associations et les agriculteurs.

	▪ Améliorer les espaces publics : aménager la berge 
de la Moselle pour en faire un lieu accueillant.

	▪ Valoriser notre patrimoine historique : préserver, 
signaler et mettre en valeur nos richesses 
patrimoniales.

	▪ Veiller à une présence efficace des agents publics : 
assurer la disponibilité des agents communaux dans 
tous les quartiers et pouvoir recourir ponctuellement 
à des prestations extérieures.

	▪ Renforcer la propreté par la responsabilité 
citoyenne : rappeler les règles de nettoyage devant 
chaque habitation et sanctionner les déjections 
canines.

	▪ Lutter contre la divagation d’animaux : 
accompagner une association locale pour la 
stérilisation des chats errants, étudier 
l’aménagement d’un espace de liberté pour les 
chiens dans l’espace Marie et Mathias en dehors des 
zones de jeu pour enfants.

VIVRE ICI ! 
UN VILLAGE ACCUEILLANT



SÉCURISER LA VOIRIE, 
LE STATIONNEMENT

La maîtrise de la vitesse et le 
partage équilibré de l’espace 
public sont essentiels pour 
garantir la sécurité de tous et 
améliorer notre cadre de vie. 
Le respect effectif de la limite 
de vitesse à 30 km/h au sein 
du village permettrait de 
sécuriser les déplacements, en 
particulier ceux des piétons et 
des cyclistes. Ces enjeux 
impliquent des aménagements 
lisibles et cohérents, une 
signalisation efficace et une 
attention particulière portée 
aux cheminements vers les 
lieux de vie du village par des 
aménagements concertés avec 
les riverains. 

PRÉVENTION POUR 
GÉRER LES RISQUES

La sûreté est une condition 
essentielle du bien-vivre à 
Ancy-Dornot, qu’il s’agisse de 
la tranquillité quotidienne ou 
de la prévention des risques. 
Face aux évolutions 
climatiques et aux situations 
d’urgence, la commune doit 
également renforcer sa 
capacité d’anticipation et de 
protection des habitants. 

	▪ Sécuriser la circulation : 
en concertation avec le 
Conseil départemental, créer 
des aménagements pour 
restreindre l’entrée de poids 
lourds dans le village.

	▪ Renouveler la voirie : saisir les opportunités de 
renouvellement des réseaux d’eau et 
d’assainissement pour enfouir les réseaux et refaire 
la voirie avec une priorité donnée à la rue Jean le 
Coullon.

	▪ Définir, en concertation avec les riverains, des 
aménagements urbains en priorité rues Raymond 
Mondon, de Lorraine, Ferdinand Guépratte, Jean le 
Coullon et Grand Rue.

	▪ Faciliter le stationnement : suivant les opportunités, 
créer de nouvelles places de parking en priorité 
proches de la place Foch, de la rue Ferdinand 
Guépratte et de la rue Raymond Mondon pour 
rendre les trottoirs à leurs usagers.

	▪ Sécuriser les carrefours dangereux, par exemple par 
l’installation de miroirs et par la taille des haies au 
passage piéton devant la gare.

	▪ Sécuriser le stationnement des deux-roues, par 
l’installation de dispositifs adaptés à des points 
stratégiques.

	▪ Développer les déplacements doux au sein du 
village : créer des zones de rencontre et entretenir 
les chemins pour constituer un réseau piéton 
sécurisé vers les écoles, les commerces, l’espace 
Marie et Mathias et la gare.

	▪ Moderniser l’éclairage : passer à un éclairage 100 % 
LED plus économe en énergie, adapté aux usages 
dans toutes les rues et dans les bâtiments 
municipaux.

	▪ Renforcer la surveillance et l’entraide : 
expérimenter un système de vidéoprotection 
aux entrées du village et à la Croix Saint Clément 
suivant les préconisations de la gendarmerie, 
mettre en conformité l’affichage obligatoire pour 
la vidéo‑surveillance et poursuivre le dispositif « 
voisins vigilants et solidaires ». 

	▪ Améliorer la sécurité incendie : renforcer le 
système en lien avec le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours de Moselle, notamment 
par la création d’une retenue d’eau incendie à 
Dornot.

	▪ Expérimenter une réserve communale de sécurité 
civile afin de pouvoir assurer une action collective 
des habitants en cas de phénomène exceptionnel.

	▪ Anticiper et gérer les risques : mettre à jour le Plan 
Communal de Sauvegarde pour intégrer l’ensemble 
des risques, y compris naturels et climatiques.



UN VILLAGE À L’ÉCOUTE DE SA 
JEUNESSE ET DE SES AÎNÉS

Un cadre de vie de qualité, accessible à 
tous dès le plus jeune âge et tout au long 
de la vie, est essentiel pour renforcer 
l’attachement au village. Les associations 
jouent un rôle central dans ce lien social, 
en favorisant les échanges, les projets 
partagés et la rencontre entre 
générations. Elles permettent à chacun 
de trouver pleinement sa place dans la 
vie d’Ancy-Dornot.

	▪ Renforcer le lien intergénérationnel : 
partager des moments grâce aux activités 
associatives, développer des actions avec 
le club ado et les aînés, et renforcer le lien 
entre école, périscolaire et habitants.

	▪ Créer un Repair’café pour mettre en 
commun savoir-faire et matériel, réduire le 
gaspillage, favoriser l’économie circulaire 
et renforcer les échanges entre 
générations.

	▪ Encourager le devoir de mémoire et 
valoriser l’histoire de notre village avec 
notamment le Fort Driant et le parcours 
historique de la bataille de Dornot-Corny.

	▪ Soutenir l’engagement des jeunes : 
accompagner les jeunes et le Conseil 
Municipal des Jeunes dans leurs initiatives.

	▪ Découverte et transmission : favoriser les 
échanges entre jeunes et professionnels 
du village pour découvrir les métiers.

	▪ Culture et loisirs : soutenir la bibliothèque 
municipale, faciliter l’organisation de 
manifestations culturelles (concerts de 
jazz, spectacles, festival, musique…) et 
encourager des projets en lien avec les 
écoles et le périscolaire.

	▪ Soutenir les associations : maintenir le 
financement et les aides exceptionnelles, 
rénover le premier étage de la Mairie 
d’Ancy pour mieux accueillir les 
associations. 

	▪ Développer le sport pour tous : rénover 
les vestiaires et locaux sportifs, faciliter 
l’organisation d’événements et de 
compétitions, et promouvoir l’activité 
physique à tous les âges.

	▪ Améliorer les infrastructures et l’accueil : 
rénover les sanitaires de l’école 
maternelle, sécuriser l’accès aux aires de 
jeux et créer de nouveaux espaces de 
détente et de rencontre dans le village.

	▪ Ouvrir Ancy-Dornot sur l’Europe : 
encourager la curiosité, la rencontre des 
cultures et les échanges en s’appuyant sur 
le pacte d’amitié avec Fagagna en Italie et 
Mondelange pour développer rencontres 
et projets communs.

	▪ Soutenir les initiatives scolaires et 
périscolaires d’apprentissage autour des 
langues et de la mobilité, et créer un 
nouveau pacte d’amitié avec une ville 
allemande proche de nos frontières afin 
de faire vivre concrètement la citoyenneté 
européenne.

Sophie 
DEPULLE-LUCAS 
43 ans
Infirmière

Pascale DIDAOUI
63 ans
Secrétaire

Valérie 
RAMSEYER-MALHERBE
60 ans
Conseillère clientèle  
en pré-retraite

VIVRE ICI ! 
UN VILLAGE UNI



AU CŒUR
DE LA VIE DU VILLAGE : 
L’ESPACE MARIE ET MATHIAS 

La halle des Fenottes et l’espace Marie et 
Mathias sont aujourd’hui de véritables 
lieux de vie qui attirent toutes les 
générations en accueillant les temps 
forts du village. Ce site, déjà apprécié de 
tous, peut encore évoluer pour mieux 
répondre aux attentes des habitants et 
soutenir le travail des bénévoles qui 
l’animent.

	▪ Rendre le site encore plus accueillant : 
création d’un kiosque mobile (équipé de 
frigo, lavabo…) pour les associations et 
d'un café associatif, installation de jeux 
pour les plus petits, d'une boîte à livres, 
de chaises longues, rénovation du city-
stade et installation de sanitaires 
permanents.

	▪ Améliorer l’usage et le confort : 
poursuivre l’aménagement des zones de 
repos avec bancs, tables et végétation, et 
optimiser le transport du matériel pour les 
manifestations.

	▪ Embellir le site et son environnement : 
intégrer les containers dans le paysage, 
créer un arboretum avec panneaux 
explicatifs liés à l’atlas de la biodiversité 
et en partenariat avec les associations 
locales et le Conseil Municipal des Jeunes.

	▪ Mieux informer et réguler son usage : 
installer des panneaux pour la promotion 
des événements, ajouter des barrières 
pour en réguler l’accès et mettre en place 
un règlement visant à limiter les 
nuisances.

RENFORCER LE LIEN 
ANCY-DORNOT

	▪ Rapprocher les décisions des 
habitants : organiser régulièrement 
des séances du conseil municipal à 
Dornot.

	▪ Valoriser l’identité des deux 
villages : en concertation avec les 
services du Conseil départemental, 
mettre à jour les panneaux d’entrée 
d’agglomération en mentionnant 
clairement la commune déléguée et 
la commune nouvelle.

	▪ Créer des temps forts à Dornot : 
en soutien aux associations et en 
développant une manifestation 
culturelle ou sportive d’envergure.

	▪ Relier les quartiers : nettoyer, 
entretenir et flécher les chemins 
forestiers entre Ancy et Dornot pour 
en faciliter l’usage et renforcer le 
lien.

	▪ Ouvrir les espaces aux 
associations : mettre à disposition 
le bureau de la Mairie annexe de 
Dornot pour leurs activités. 

Sébastien SAISON
55 ans
Ingénieur

Loric LECLERC
22 ans
Étudiant

Anne LAPORTE
40 ans
Praticienne en 
énergétique 
traditionnelle chinoise

Edmond DUVAL 
Candidat maire délégué
de Dornot
Informaticien retraité



UN VILLAGE PROTECTEUR DE LA 
BIODIVERSITÉ

Préserver le cadre de vie d’Ancy-Dornot et préparer 
l’avenir impliquent d’agir concrètement pour la 
nature, l’eau et la biodiversité afin de transmettre 
un cadre de vie sain aux générations futures. Notre 
ambition est claire : renaturer et végétaliser le 
village, protéger nos paysages, associer les 
habitants et valoriser la richesse écologique locale.

	▪ Végétaliser le village : désimperméabiliser la cour 
de l’école élémentaire Les Coteaux et plusieurs 
espaces publics, favoriser les plantations locales et 
adopter une gestion raisonnée des espaces verts.

	▪ Valoriser la biodiversité : installer des nichoirs, créer 
un jardin partagé pensé pour les enfants et soutenir 
des projets de protection de la faune et de la flore 
avec les associations locales.

	▪ Préserver la ressource en eau et protéger les 
paysages : adapter les projets à notre sol argileux 
pour limiter l’érosion, améliorer le stockage naturel 
de l’eau et protéger les coteaux et vallons, essentiels 
pour l’agriculture et la qualité de vie.

	▪ Sensibiliser et éduquer à l’environnement : 
développer la connaissance de la biodiversité en 
installant des panneaux pédagogiques, soutenir les 
actions du Conseil Municipal des Jeunes et des 
associations locales pour faire connaître la richesse 
écologique du village et réfléchir à la création d’un 
espace éducatif autour de la zone humide près du 
terrain de football.

	▪ Obtenir une reconnaissance officielle : viser le label 
« Commune Nature » grâce à une gestion 
différenciée des espaces verts et à l’implication de 
tous les acteurs du village dans les projets 
environnementaux.

	▪ Lutter contre les espèces invasives : mettre à 
disposition des moyens efficaces et sélectifs pour 
limiter la présence du frelon asiatique sans nuire aux 
autres insectes indispensables et sensibiliser sur les 
plantes exotiques envahissantes.

VIVRE ICI ! 
PROCHE DE LA NATURE



UNE FORÊT VIVANTE, 
PARTAGÉE ET DURABLE

La forêt constitue un patrimoine 
naturel essentiel pour Ancy‑Dornot : 
elle abrite une biodiversité précieuse, 
offre un cadre de vie de qualité et 
soutient des activités économiques, 
sportives et de loisirs. Son usage doit 
être durable, partagé et sécurisé 
pour tous, tout en tenant compte des 
enjeux liés au changement 
climatique.

	▪ Développement durable et 
adaptation : travailler avec le Syndicat 
Mixte de Gestion Forestière et l’ONF 
pour adapter la gestion de la forêt au 
changement climatique et garantir un 
suivi régulier de son fonctionnement.

	▪ Usage partagé et concerté : créer un 
espace de dialogue entre chasseurs, 
cyclistes, marcheurs, cavaliers et 
acteurs agricoles pour favoriser un 
usage équilibré et respectueux de la 
nature.

	▪ Valorisation et accessibilité : 
cartographier et baliser les chemins 
autorisés, informer sur les jours et 
zones de chasse, et favoriser la 
pratique touristique en lien avec 
l’ONF.

	▪ Participation citoyenne : réserver en 
priorité l'affouage aux habitants, 
organiser des chantiers participatifs 
de nettoyage et sensibiliser à la 
protection de la faune et de la flore 
de la forêt.

	▪ Entretien et restauration : exiger la 
remise en état des chemins forestiers 
après l’exploitation par les 
professionnels pour préserver 
l’intégrité des parcours.

Raphaël BARTHÉLÉMY
59 ans

Gérant de société

Vincent GALLOY 
36 ans

Responsable magasin de cycles

Fabrice ADAM
45 ans 

Ingénieur commercial

Roseline KLEIN BELLUCO
74 ans 

Psychologue retraitée

Pascal FAAS
47 ans

Contrôleur aérien

Edmond DUVAL 
67 ans

Candidat maire délégué de Dornot
Informaticien retraité



UN VILLAGE QUI SOUTIENT SES
SERVICES, SES ENTREPRISES 
ET SON AGRICULTURE 

Maintenir et développer les services, l’agriculture 
et les entreprises est essentiel pour garantir 
l’emploi, renforcer l’identité du village et améliorer 
la qualité de vie des habitants. Ces activités 
constituent un patrimoine vivant, moteur de liens 
sociaux, économiques et culturels.

	▪ Favoriser le dialogue agricole : organiser des temps 
de concertation réguliers avec tous les acteurs 
agricoles pour coordonner les projets, la gestion 
foncière et préserver l’identité agricole du village.

	▪ Réactiver les terres agricoles : identifier les terrains 
abandonnés et engager les procédures sur les biens 
sans maître pour remettre les terres en activité.

	▪ Soutenir l'entrepreneuriat local : accompagner la 
création et le développement de projets 
d’entreprise sur le territoire.

	▪ Garantir une offre de soins de proximité accessible 
à tous en facilitant l’activité des professionnels de 
santé présents dans la commune.

	▪ Valoriser le patrimoine et les parcours : baliser le 
sentier des vignes et créer un circuit des lavoirs et 
de la ressource en eau pour afficher une identité 
forte et attractive.

	▪ Renforcer l’attractivité touristique : créer des lieux 
d’observation des paysages et de la nature, en lien 
avec le Parc Naturel Régional de Lorraine.

Jean MUNIER
38 ans

Directeur général adjoint 
d’une collectivité territoriale

Julia BLOSCH
43 ans

Psychologue clinicienne

Carole NAUROY
47 ans

Exploitante agricole

Clémence KREICHER
35 ans

Animatrice périscolaire et 
créatrice locale

Fabien PARIS
39 ans 

Constructeur bois

Camille SOULIER
44 ans

Directrice des affaires 
culturelles

VIVRE ICI ! 
SOLIDAIRE ET TOURNÉ
VERS L’AVENIR



MIEUX SE DÉPLACER

Réduire l’usage de la voiture 
et développer les mobilités 
douces est un enjeu majeur 
pour le quotidien, pour la 
qualité de vie et pour la 
transition écologique. 
L’objectif est de faciliter les 
trajets, de valoriser les 
paysages et de renforcer le 
rôle central de la gare.

	▪ Valoriser la gare : faciliter son 
accès pour tous les modes de 
déplacement et défendre un 
cadencement de trains plus 
ambitieux auprès de la Région 
Grand Est.

	▪ Aménager le GR5 en 
concertation avec Ars-sur-
Moselle pour le rendre 
praticable pour tous.

	▪ Poursuivre les démarches 
auprès du Conseil 
départemental pour créer une 
piste cyclable entre Ancy-
Dornot et Ars-sur-Moselle sur la 
route départementale.

	▪ Cartographier tous les sentiers 
praticables, les rendre 
accessibles, organiser leur 
entretien, en partenariat avec 
les associations et l’ONF.

S'INSTALLER 
À ANCY-DORNOT

Permettre à chacun, et en particulier aux jeunes 
générations, de s’installer durablement, soutenir 
les ménages face au coût de l’énergie et lutter 
contre la vacance des logements est essentiel pour 
lutter contre la baisse démographique, maintenir 
notre dynamisme, nos écoles et renforcer la 
cohésion locale.

	▪ Lutter contre les logements vacants : identifier les 
biens concernés, dialoguer avec leurs propriétaires 
et encourager leur remise sur le marché.

	▪ Faciliter l’installation des familles : favoriser la 
construction de logements sur les terrains non bâtis 
(dents creuses).

	▪ Soutenir les initiatives citoyennes : encourager la 
constitution de collectifs pour l’achat groupé de 
combustibles et soutenir toute action pour faciliter 
la transition énergétique afin de réduire le coût de 
l’énergie.

	▪ Accompagner les habitants les plus fragiles via le 
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS), 
notamment pour les dépenses de chauffage et 
d’alimentation, afin de garantir à chacun des 
conditions de vie dignes.

LUTTER CONTRE 
LES VIOLENCES INTRAFAMILIALES

La lutte contre les violences commence au niveau 
local, aux côtés des associations spécialisées et au 
plus près des réalités du terrain. Notre objectif est 
de renforcer la visibilité des dispositifs d’aide 
existants, de sensibiliser la population aux signaux 
d’alerte, d’encourager la parole et l’écoute sans 
jugement, et de rappeler l’importance de ne pas 
rester seul face à ces situations.

Nous nous engageons concrètement à mener une 
action annuelle, à mettre en place une solution 
d’hébergement d’urgence pour répondre aux 
situations critiques ainsi qu’à organiser des temps 
de sensibilisation tout au long de l’année.



Les élections des 15 et 22 mars sont également 
l’occasion de désigner les représentants de notre 
commune au sein du conseil communautaire.

Ancy-Dornot est membre de la communauté de 
communes Mad & Moselle, née le 1er janvier 2017. 
Elle réunit 47 communes, dont 8 communes en 
Moselle avec 9 401 habitants et 39 communes en 
Meurthe-et-Moselle avec 10 413 habitants. 

NOS PRIORITÉS AVEC 
L’INTERCOMMUNALITÉ

	▪ Amplifier les actions en faveur des mobilités 
partagées et solidaires

	▪ Poursuivre le développement de la maison France 
Services située à la gare, avec des permanences 
de services publics correspondant aux besoins des 
habitants.

	▪ Soutenir et accompagner la création d’entreprises 
pour proposer des services de proximité et 
générateurs d’emplois et de compétences.

	▪ Accompagner les projets touristiques et culturels 
pour contribuer à une dynamique de territoire 
fédérant les différents acteurs.

	▪ Favoriser l’accueil d’un projet de micro-crèche au 
sein de la commune et continuer à assurer un service 
périscolaire de qualité.

	▪ Assurer des conditions de sécurité contre les 
risques d’inondation afin de garantir la protection 
des biens et des personnes. 

	▪ Évaluer la qualité de l’eau et la performance 
du réseau pour planifier une bonne gestion et 
conserver un réseau efficace avec le minimum de 
fuites.

	▪ Accompagner la rénovation de l’habitat : 
promouvoir les dispositifs d’aide individuelle, en 
partenariat avec le guichet de l’habitat et Lorraine 
Énergie Renouvelable, pour faciliter les économies 
d’énergie ou l’adaptation des logements.

Denis HAWNER
50 ans

Chef de projets

Valérie ZILLIOX
53 ans 

Cadre à SNCF Réseau

Pascal FAAS
47 ans

Contrôleur aérien

Pascale DIDAOUI
63 ans

Secrétaire

Candidats à
l'Intercommunalité

	▪ Faciliter la transition 
numérique en préparant la 
fermeture obligatoire du 
réseau cuivre avant 2030 et 
le raccordement de tous les 
foyers à la fibre optique.

	▪ Encourager les initiatives 
collectives pour la production 
autonome d’énergie et la 
transition énergétique et 
développer les énergies 
renouvelables comme 
la création d’ombrières 
photovoltaïques.

VIVRE ICI ! 
ENGAGÉ DANS 
UNE INTERCOMMUNALITÉ



UNE COMMUNICATION 
DE QUALITÉ AVEC VOUS

RESTER DANS MAD-ET
MOSELLE OU REJOINDRE 
L’EUROMÉTROPOLE DE METZ ?

Lors de nos rencontres avec les habitants, 
certains d’entre vous nous ont interrogé sur 
l'intérêt d’une intégration à l’Eurométropole 
de Metz. Pour répondre à cette question 
stratégique pour notre commune, comparons 
les 2 intercommunalités sur quelques points 
essentiels.

	▪ Fiscalité : les taux de taxe foncière bâtie, non-
bâtie et la Cotisation Foncière des Entreprises 
(CFE) sont toutes plus élevées à l’Eurométropole.

	▪ Ordures ménagères : À l’Eurométropole, le coût 
est plus important pour les logements moyens et 
grands, car la taxe repose sur la valeur foncière 
du logement, et non sur l’usage réel du service. À 
Mad‑et‑Moselle, la redevance incitative permet de 
payer en fonction de la consommation effective, 
tout en encourageant le tri et le compostage.

	▪ Développement économique : pas de moyens 
significatifs à l’Eurométropole pour les petites 
communes.

	▪ Coût de l’eau : Notre commune relève du 
SIEGVO, tout comme certaines communes de 
l’ouest de l’Eurométropole. Un changement 
d’intercommunalité n’aurait donc aucun impact 
sur le service de l’eau.

	▪ Pouvoir d’influence sur les décisions : 101 
conseillers à l'Eurométropole avec 1 conseiller 
pour une commune comme Ancy-Dornot. A Mad-
et-Moselle, 3 conseillers titulaires de la commune 
pour 66 conseillers communautaires dans la future 
assemblée. Un poids décisionnel clairement plus 
important à Mad‑et‑Moselle.

Une commune doit être proche de ses habitants, à 
l’écoute de leurs besoins et capable de partager ses 
actions avec clarté et sincérité. Informer simplement, 
dialoguer facilement, assurer le suivi des demandes et 
rendre ses services accessibles à tous, c’est créer un lien 
de confiance durable. Comme nous l’avons fait pendant 
cette campagne, nous poursuivrons cette 
communication pédagogique et de qualité, avec 
notamment l’installation d’un panneau d’affichage pour 
promouvoir les associations et les acteurs locaux.

Bénédicte CAILLOU
38 ans

Chargée de communication

Gerwin WEBER
34 ans

Analyste financier

L’EUROMÉTROPOLE NE
DISPOSE PAS DES MÊMES 
COMPÉTENCES, AINSI :

⟶	 la maison France Services et 
le périscolaire ne seraient pas 
repris par l’Eurométropole, 
ce qui nécessiterait soit la 
prise en charge des frais de 
fonctionnement et l’embauche 
d’agents par notre commune 
(1 directeur et 6 animateurs pour 
le périscolaire), soit l’abandon du 
service,

⟶	 la voirie est une compétence de 
l’Eurométropole ; la commune 
perdrait son autonomie de moyens 
et de décision, 

⟶	 le réseau de transport de 
l'Eurométropole de Metz est bien 
plus long en temps de trajet et 
ne permettrait au mieux qu'une 
desserte supplémentaire par 
rapport au train.

En l’état, il y a plus d’intérêt pour 
notre commune à rester dans 
Mad-et-Moselle que d’envisager un 
rattachement à l’Eurométropole. 
À moins d’une évolution 
significative de la situation, il nous 
semble donc aujourd’hui pertinent 
de nous investir pleinement et 
sans tabou dans les décisions de 
Mad-et-Moselle afin d’améliorer 
l’offre de services à la population.
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Pour contribuer au projet communal, vous pouvez nous contacter :
sur papier libre : 11 rue du Moulin Bas
par mail : bonjour@ancydornot2026.fr
sur notre site internet ou via les réseaux sociaux.

LES MEMBRES DE NOTRE LISTE

NOS 12 PRINCIPAUX 
ENGAGEMENTS
	▪ Mettre en œuvre, dès le début du mandat, un 

plan concerté d’aménagement des rues les 
plus empruntées pour réduire la vitesse, 
améliorer le stationnement et sécuriser les 
déplacements piétons et cyclistes.

	▪ Rendre l’espace Marie et Mathias encore plus 
accueillant en enrichissant l’offre de services 
destinée aux usagers et aux bénévoles.

	▪ Renforcer le lien intergénérationnel en 
développant des lieux de partage et des 
activités entre les plus jeunes et les aînés.

	▪ Favoriser l’accueil des familles en soutenant le 
projet d’implantation d’une micro-crèche.

	▪ Faire d’Ancy-Dornot un village plus résilient 
face aux évolutions climatiques en renforçant 
la biodiversité et la gestion durable de l’eau.

	▪ Végétaliser le village pour renforcer la 
biodiversité et améliorer le cadre de vie. 

	▪ Encourager le dialogue avec les agriculteurs 
pour un usage concerté des coteaux et une 
gestion foncière adaptée aux professionnels 
et aux habitants.

	▪ Réhabiliter et valoriser les chemins du village 
et des coteaux par un entretien renforcé, une 
signalétique adaptée et des parcours 
accessibles au plus grand nombre.

	▪ Doubler les moyens humains consacrés par 
l'intercommunalité pour l’accompagnement à 
la création et au développement 
économique.

	▪ Défendre activement les intérêts d’Ancy-
Dornot au sein de la communauté de 
communes afin d’obtenir des services 
efficaces et adaptés à nos besoins.

	▪ Assurer une fiscalité et un niveau 
d’endettement maîtrisés, dans un contexte 
national appelant à la prudence.

	▪ Être disponibles et réactifs, présents sur le 
terrain, à l’écoute des habitants, et 
développer des outils de concertation et 
d’information efficaces.

1	 Denis	 HAWNER
2	 Sophie	 DEPULLE-LUCAS
3	 Cyrille	 PERNIN
4	 Pascale	 DIDAOUI
5	 Edmond	 DUVAL
6	 Bénédicte	 CAILLOU
7	 Gerwin	 WEBER
8	 Clémence	 KREICHER
9	 Jean	 MUNIER
10	 Anne	 LAPORTE
11	 Pascal	 FAAS
12	 Valérie	 ZILLIOX
13	 Bernard	 DI FANT
14	 Julia	 BLOSCH

15	 Raphaël	 BARTHÉLÉMY
16	 Claire	 THIERY
17	 Vincent	 GALLOY
18	 Valérie	 RAMSEYER-MALHERBE
19	 Loric	 LECLERC
20	 Carole	 NAUROY
21	 Fabrice	 ADAM
22	 Roseline	 KLEIN BELLUCO
23	 Fabien	 PARIS
24	 Camille	 SOULIER
25	 Sébastien	 SAISON
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